
Le 3 septembre 2024

Au capital de 6 000 000 euros





1. Lors de la constitution de la Société, il a été effectué un apport en numéraire pour un montant de 1 000 € par 
Monsieur Oumar SAMAKE constituant un capital social initial de 1 000 €.

2. Aux termes d'une délibération de l'actionnaire unique en date du 3 septembre 2024, le capital social de la 
société 1982 INVESTISSEMENTS a été augmenté d'une somme de 5 999 000 € par apport de 100 actions de 
Monsieur Oumar SAMAKE détenue au sein de la société SPKTAQLR et auquel il a été attribué en contrepartie 
5 999 000 actions nouvelles de la société 1982 INVESTISSEMENTS pour un montant de 5 999 000 €.

Le capital social s'élève à la somme de six millions (6 000 000) d’euros. Il est divisé en six millions (6 000 000) 
actions de valeurs égales d’un (1) euro et libérées en totalité.
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